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COMMUNICATION MUNICIPALE No 1/2012  

 

 le 15 février 2012 

Concerne :  

Nouveaux bourgeois de La Tour-de-Peilz en 2011. 

 

  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

 
Nous vous communiquons les noms des nouveaux bourgeois assermentés par le Conseil d'Etat en 
2011, par naturalisation ordinaire, en vertu de la loi sur le droit de cité vaudois (LDCV) du 
28 septembre 2004 entrée en vigueur le 1er mai 2005 : 
 

AZIENDA Calogero et Maria  SALI Minir et Fatuse 

BAIER Bernhard et Manuela  SEGAL Gérard 

BIVER Jean-Claude et Sandra  SIMOES COEHLO Ana Suzelia  

CABRERA Heidi   STEVANOVIC Marija 

ESPIRITO SANTO SILVA Carolina  TIONGCO Miguel 

HAMBARTSUMIAN Norek et  
TSERUNIAN Varduhi  

 VAZQUEZ LABORDIVA Marina  

MATEEV Boris  WOOD Adelaide 

SAHRAOUI Baya  WOOD Georgina 

 
 
Ont également été assermentés en 2011, selon la naturalisation facilitée des étrangers nés en Suisse: 
 

 
 

BUCCOLA Claudio Gabriel  NIKITENKO Anton  

CAGNIN Ameline Andréa  ONKONY Jennifer  

CIARRETTINO David Saverino  PAPP Laurine 

LARIZZA Jean-Pierre  SANTOS Manuel José 

MONIS CASASOLA Frédéric   
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ainsi que les personnes mentionnées ci-dessous, selon la naturalisation facilitée des jeunes de la 
deuxième génération, qui concerne : 
 
- les jeunes entre 14 et 24 ans révolus, 
 
- des personnes âgées de plus de 24 ans mais qui remplissent les conditions de la naturalisation 

facilitée des jeunes de la 2ème génération ; celles-ci ont pu bénéficier de cette procédure dans les 
cinq ans suivant l'entrée en vigueur de la LDCV, jusqu’au 30 avril 2010, soit : 

 
BENITEZ Pablo  MASTRONARDI Géraldinne 

GUERRERO MADRID Maria Veronica  MORO VALLE David 

ILIC Zeljko  ORIOL Irène Paloma 

LJIKA Arijeta  PAFUMI Domenico 

LOOPUIJT Charlotte Catherine  TOURTAULT Carine Cécile Sonia 

LOOPUIJT Elise  TRAMACERE Luca Pasquale 

MAMMARELLA Antonio Donato   

 
 
D’autre part, la Municipalité, conformément aux articles 30 et 31 de la LDCV, a décidé, dans sa 
séance du 4 juillet 2011, d’octroyer la bourgeoisie de La Tour-de-Peilz par acquisition d’une autre 
bourgeoisie à : 
 
- Madame Laurina CAPODIFOGLIA, née le 23 novembre 1964 à Casacanditella (Italie), originaire 
de Tramelan (BE) et La Sagne (NE), divorcée, caissière, s’étendant à son fils M. Jean-Marc 
DELMOTTE, né le 4 janvier 1998 à Vevey, célibataire, écolier, tous deux domiciliés à l’avenue 
Ed.-Müller 16 à La Tour-de-Peilz ; 
- Monsieur William DELMOTTE, né le 22 novembre 1992 à Vevey, originaire de Tramelan (BE) et de 
La Sagne (NE), célibataire, apprenti agent d’exploitation, domicilié à l’avenue Ed.-Müller 16 à  
La Tour-de-Peilz. 
 
Enfin, nous vous informons que la Municipalité n’a été saisie, en 2011, d’aucune demande de 
réintégration dans la bourgeoisie de la commune, conformément aux articles 34, 35, et 36 LDCV. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 

 
 
  
 Lyonel Kaufmann Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 16 janvier 2012 


